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Le bureau du contentieux de la Ferme générale, également dénommé bureau
pour la suite des affaires contentieuses, est créé par la délibération du 2 avril
1770. Mis en place pour pallier les difficultés rencontrées par les bureaux de l’
agence, le bureau du contentieux est chargé de prévenir ou arrêter les poursuites
de celles [des affaires] qui seront jugées douteuses, défendre avec avantage celles
que notre Conseil [de la ferme] estimera devoir être poursuivies. La circulaire du
30 avril 1770 ordonne aux directeurs de lui adresser l’ensemble des pièces dont
l’issue judiciaire est incertaine. Les documents sont envoyés au domicile du fer-
mier Paulze, qui préside le bureau, avec la mention contentieux apparente. Le
bureau du contentieux est donc invité à travailler en étroite relation avec les
directions et le Conseil de la ferme. La Ferme générale recommande à ses di-
recteurs de faire preuve de diligence et de ne pas omettre les raisons de douter,
celle de décider qui pourraient guider la décision du bureau. L’activité du bureau
est importante selon Jean Clinquart qui estime qu’il concentre la connaissance
de tout le contentieux de la Ferme générale.droits réunis instaure le bureau
du comité central composé d’un directeur, de deux agents et de deux commis
aux écritures dont l’ensemble des appointements et gratifications s’établissent à
12900 livres. La Régie générale des aides reproduit à son tour ce fonctionnement.
Le bureau du contentieux de la Régie générale est composé de deux régisseurs,
nommés Blandin et De Bry, et de trois collaborateurs, Griveau, Le Vacher,
Bugnâtre. Tout comme celui de la Ferme générale, il apporte aux directeurs les
éclaircissements nécessaires à la résolution des litiges qu’ils rencontrent au sein
de leur circonscription. Le 7 décembre 1780, une circulaire prévoit que les af-
faires concernant des inscriptions de faux lui seront expressément confiées.Régie
générale se maintient jusqu’à la Révolution française, ce n’est pas le cas de celui
de la Ferme générale qui fait rapidement l’objet de critiques. Toutes les affaires
ne lui sont pas transférées par les directeurs et la communication avec les autres
organes de la Ferme générale est difficile. Les fermiers de correspondance ne
suivent pas toujours les recommandations du bureau ce qui expose la compag-
nie au paiement de lourdes indemnités. La déclaration du 23 janvier 1783 prend
acte de cette situation et procède à la suppression du bureau du contentieux.
La Ferme générale rétablit alors une pluralité de bureaux spécialisés en lieu et
place d’un bureau unique.
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– AN G2 12 3, Correspondance du 13 juill. 1787 entre le Comité de la
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